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5 Assurances4  Assurances

   Assurances	

Police souscrite par Alpha Card SCRL, Boulevard du Souverain 100, 1170 Bruxelles, auprès 
de AIG Europe Limited. Société de droit Anglais. Registre des sociétés n° 01486260. Siège 
social : The AIG Building, 58 Fenchurch Street, Londres EC3M 4AB, Royaume-Uni.
Succursale Belge située à Boulevard de la Plaine 11, 1050 Bruxelles, Belgique.  
Tél : (+32) (0) 2739 9000. RPM Bruxelles – TVA n° 0847.622.919

AIG Europe Limited est une compagnie d’assurance agrée par le UK Prudential Regulation 
Authority, 20 Moorgate, Londres EC2R 6DA, Royaume Uni. La succursale Belge d’AIG 
Europe Limited est inscrite à la Banque Nationale de Belgique (BNB) sous le numéro 1136. 
La BNB est située à Boulevard de Berlaimont 14, 1000 Bruxelles.

DEFINITIONS GENERALES & DISPOSITIONS 
GENERALES

DEFINITIONS GENERALES

Assureur : AIG Europe Limited, succursale Belge.
Preneur d’assurance : Alpha Card SCRL.
Carte  : La Carte Business Green American Express® en cours de validité, émise par le 
Preneur d’assurance en Belgique ou au Luxembourg. 
Titulaire : La personne physique dont le nom est imprimé sur la Carte.

DISPOSITIONS GENERALES

Prescription : Toute action dérivant du présent contrat est prescrite par trois (3) ans à 
compter de l’événement qui y donne naissance.
Contact : Pour toute difficulté relative aux conditions d’application de la présente 
garantie, l’Assuré peut écrire à l’Assureur AIG Europe Limited, succursale Belge, Boulevard 
de la Plaine 11, B- 1050 Bruxelles. L’Assuré peut communiquer avec l’Assureur et recevoir 
des documents et autres informations dans la langue des présentes conditions générales.
Réclamation : Toute plainte relative au contrat peut être adressée à l’Ombudsman des 
Assurances, Square de Meeûs 35, 1000 Bruxelles, www.ombudsman.as. L’introduction 
d’une plainte ne réduit en rien la possibilité, pour le preneur d’assurance et/ou l’Assuré 
et/ou le(s) bénéficiaire(s), d’intenter une action en justice.
Droit applicable - juridiction : Le présent contrat est régi par le droit belge.
Tout litige entre parties sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux belges.
Protection des données personnelles : Les données à caractère personnel (ci-après les 
«  Données  »), communiquées à l’Assureur sont traitées en conformité avec la loi du  
8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée. Les Données seront traitées 
dans le but d’assurer la bonne gestion et l’utilisation optimale des services fournis par 
l’Assureur, y compris la gestion des contrats, l’évaluation des risques, la gestion des 
contrats, la gestion des sinistres et la prévention de crimes comme la fraude ainsi qu’afin 
de permettre à l’Assureur de conformer à toutes ses obligations légales. Afin de réaliser 
ces objectifs et dans le but d’un bon service, l’Assureur peut être amené à communiquer 
les Données à d’autres sociétés du groupe auquel l’Assureur appartient, à des sous-
traitants ou des partenaires. Ces sociétés, sous-traitants ou partenaires peuvent être 
situés dans des pays en dehors de l’Espace Economique Européen qui n’offrent pas 
nécessairement le même niveau de protection que la Belgique. L’Assureur prendra des 
mesures de précaution afin d’assurer la sécurité des Données aussi bien que possible. 
Vous trouvez la politique de confidentialité complète sur 
www.aig.be/be-privacy-policy. 
Conformément à la loi, la personne concernée est en droit d’accéder, de modifier ou de 
s’opposer (en cas de motif légitime) au traitement effectué avec les Données. Pour faire 

usage de ces droits, chaque personne concernée peut contacter l’Assureur par écrit à 
l’adresse Boulevard de la Plaine 11, 1050 Bruxelles.
Pour autant que nécessaire, l’Assuré donne son consentement à la communication et au 
traitement des Données, dans les limites et conditions décrites ci-avant, en particulier en 
ce qui concerne les éventuelles données sensibles (comme celles concernant sa santé).
Subrogation  : Conformément aux dispositions légales, l’Assureur est subrogé, jusqu’à 
concurrence de l’indemnité versée par lui, dans les droits et actions de l’Assuré contre les 
Tiers. 
Conflits d’intérêts : Une politique rigoureuse de gestion des conflits d’intérêts a été 
mise en place par l’Assureur dans le respect de la réglementation applicable, et en 
mettant en œuvre les normes d’équité, de probité et d’intégrité les plus élevées. Des 
informations additionnelles sur cette politique de gestion des conflits d’intérêts 
peuvent être obtenues à première demande en adressant un courrier à AIG Europe 
Limited, Dpt Compliance, Boulevard de la Plaine11, 1050 Bruxelles. 

ASSURANCE VOYAGE 

1 DEFINITIONS

Assuré : Titulaire de la Carte.
Partenaire  : Personne avec laquelle l’Assuré, à la date du dommage, constitue une 
communauté légale ou de fait, habite de façon durable dans le même lieu de résidence 
et possède la même adresse de domicile. Dans ce cadre, une attestation originale 
délivrée par l’Officier de l’Etat Civil servira de preuve.
Voyage garanti : Tout déplacement d’une distance supérieure à 100 Km du domicile de 
l’Assuré, avec un maximum de 60 jours consécutifs et dont la totalité des coûts des titres 
de transport et de séjour ont été réglés avec la Carte.
Paiement par Carte : Tout paiement effectué :
-- par signature d’une facturette papier,
-- en validant la transaction par le code secret (code PIN) de la Carte, ou
-- en communiquant le numéro de la Carte, dûment enregistré par écrit ou via un outil 

informatique (Internet, ou toute forme de commerce électronique) dûment daté par 
le prestataire, la compagnie aérienne ou l’agence de voyages.

Etranger : Tout pays à l’exclusion du pays :
-- de domicile de l’Assuré ;
-- de résidence habituelle de l’Assuré ;
-- du lieu de travail habituel de l’Assuré.

2 REVALORISATION DE TICKETS

2.1 Prestations garanties 

Sous réserve que 100% des frais du Voyage garanti ait été payé avec la Carte, l’Assureur 
rembourse à l’Assuré les frais supplémentaires occasionnés par une modification de son 
billet de voyage régulier « aller » ou « retour » vers une catégorie de confort similaire ou 
supérieure.

2.2 Conditions de la garantie 

Cette garantie est acquise dans les cas suivants :
-- si le départ de n’importe quel lieu d’embarquement d’un vol régulier confirmé ou une 

correspondance ferroviaire est retardé de 4 heures ou plus ou annulé et si aucun 
autre moyen de transport n’est mis á sa disposition par le transporteur dans les 4 
heures consécutives á l’heure de départ de l’avion de ligne régulière ou une 
correspondance ferroviaire ;

-- si l’Assuré n’est pas admis à bord d’un vol régulier confirmé ou une correspondance 
ferroviaire suite à des réservations en surnombre et si aucun autre moyen de 
transport n’est mis à sa disposition par le transporteur dans les 4 heures consécutives 
á l’heure de départ de l’avion de ligne régulière ou une correspondance ferroviaire ;

-- si la correspondance de l’Assuré est manquée sur le lieu de transit, suite à l’arrivée 
tardive du vol de ligne régulière ou une correspondance ferroviaire et si aucun autre 
moyen de transport n’est mis à sa disposition par le transporteur dans les 4 heures 
consécutives de l’heure réelle d’arrivée du vol initial ou une correspondance 
ferroviaire.

La garantie ne sort ses effets que lorsque les frais complémentaires du ticket modifié 
ont été payés avec la Carte.
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7 Assurances6  Assurances

Elle vient en complément de toute autre indemnisation versée par le transporteur et est 
accordée sur base des frais réellement exposés par l’Assuré. 

2.3. Exclusion de la garantie 

La garantie est exclue au cas où l’Assuré aurait refusé le moyen de transport alternatif 
mis à sa disposition par le transporteur dans les 4 heures consécutives à l’heure de 
départ de l’avion de ligne régulière.

3 GARANTIE RETARD DES BAGAGES

3.1 Prestations garanties 

Sous réserve que 100% des frais du Voyage garanti ait été payé avec la Carte, l’Assureur 
rembourse à concurrence au maximum de 150 euros par voyage, et après présentation 
des pièces justificatives, les achats de remplacement urgent et de première nécessité de 
l’Assuré dont les bagages ont été perdus ou retardés lors d’un Voyage garanti, à condition 
que ses bagages enregistrés, confiés à un transporteur dans le cadre d’un contrat de 
transport, soient mis à la disposition de l’Assuré avec plus de 6 heures de retard après son 
arrivée à tout aéroport ou terminal situé à l’Etranger. 
Si, cependant, les bagages enregistrés de l’Assuré ne lui sont pas délivrés endéans les 48 
heures après son arrivée à tout aéroport ou terminal situé à l’Etranger, ces bagages seront 
considérés comme perdus à jamais et l’Assureur indemnisera l’Assuré d’un montant 
maximum de 100 euros en plus de l’indemnisation mentionnée ci-dessus pour les achats 
de remplacement urgent et de première nécessité.

3.2 Conditions de la garantie 

Pour bénéficier de la présente garantie, l’Assuré doit faire auprès du transporteur une 
déclaration de Property Irregularity Report et la remettre à l’Assureur.
Les montants maximum garantis couvrent uniquement les dépenses raisonnables 
effectuées par l’Assuré pour ses achats de remplacement urgent et de première 
nécessité, dans la limite du plafond fixé ci avant à l’article 4.1. 
Les dépenses doivent être effectuées sur le lieu de destination et avant que les bagages 
soient remis à l’Assuré dans un délai de maximum 4 jours.
La garantie vient en complément de toute autre indemnisation versée par le transporteur. 
Elle est accordée sur base des frais réellement exposés par l’Assuré. Cette couverture ne 
donne pas droit au versement d’un forfait.
La présente assurance couvre les désagréments liés au retard de bagages et ne couvre 
pas le contenu des bagages retardés. 

3.3 Exclusion de la garantie 

-- Guerre, guerre civile,
-- confiscation, saisie, réquisition ou destruction par ou sur ordre d’une autorité 

administrative,
-- acte intentionnel,
-- grèves annoncées avant le départ du Voyage garanti,
-- bagage retardés sur un vol ou une correspondance ferroviaire pris par l’Assuré 

pour rentrer dans son pays de domicile et/ou lieu de résidence habituel,
-- défaut d’obtention et remise à l’Assureur d’un Property Irregularity Report,
-- les voyages de et/ou vers le travail ou le lieu de résidence.

4 GARANTIE EN CAS DE RETARD D’AVION

4.1 Prestations garanties 

Sous réserve que 100% des frais du Voyage Garanti ait été payé avec la Carte, l’Assureur 
rembourse à concurrence de maximum 150 euros par voyage (quel que soit le nombre de 
personnes) les frais engagés par l’Assuré pour ses repas, rafraîchissements, frais d’hôtel, 
frais de transfert aller-retour de l’aéroport ou du terminal à condition que le retard 
s’élève à plus de 4 heures par rapport à l’heure initiale de départ indiquée sur le titre de 
transport. 

4.2 Conditions de la garantie 

La garantie est accordée dans les seuls cas suivants :
1	 retard ou annulation d’un vol régulier réservé et confirmé ;
2	 réservations excédentaires (« surbooking ») qui empêchent l’Assuré d’embarquer à 

bord du vol régulier réservé et confirmé ;
3	 arrivée tardive du vol régulier sur lequel l’Assuré voyage et qui ne lui permet pas de 

prendre un vol régulier en correspondance ;
4	 Seuls font l’objet de la garantie les vols réguliers des Compagnies aériennes dont les 

horaires sont publiés. 
La garantie vient en complément de toute autre indemnisation versée par le transporteur. 
Elle est accordée sur base des frais réellement exposés par l’Assuré. 

4.3 Exclusion de la garantie

-- Les retards occasionnés sur des vols non réguliers (notamment de type «charter»),
-- aucun remboursement ne sera dû si le retard subi est inférieur à 4 heures par 

rapport à l’heure initiale de départ ou de l’arrivée (dans le cas d’un vol de 
correspondance) du vol régulier que vous aviez réservé,

-- aucun remboursement ne sera dû si le retard résulte d’une grève, d’une guerre 
-- aucun remboursement ne sera dû en cas de retrait temporaire ou définitif d’un 

avion, qui aura été ordonné :	
- 	 soit par les autorités aéroportuaires,
- 	 soit par les autorités de l’aviation civile,
- 	 soit par un organisme similaire et qui aura été annoncé préalablement à la 

date  de départ de votre voyage,
-- aucun remboursement ne sera dû si un moyen de transport similaire est mis à 

disposition de l’Assuré par le transporteur dans un délai de 4 heures suivant 
l’heure initiale de départ (ou d’arrivée dans le cas d’un vol de correspondance) du 
vol régulier réservé et confirmé.

5 ASSURANCE CORRESPONDANCE MANQUEE

5.1 Prestations garanties 

Sous réserve que 100% des frais du Voyage garanti ait été payé avec la Carte, l’Assureur 
rembourse à concurrence de maximum 150 euros par voyage (quel que soit le nombre de 
personnes) les frais engagés par l’Assuré pour ses repas, rafraîchissements, frais d’hôtel à 
condition que le vol régulier sur lequel l’Assuré voyage arrive avec plus de 4 heures de 
retard par rapport à l’heure initiale d’arrivé indiquée sur le titre de transport, ce qui ne lui 
permet pas de prendre un vol régulier en correspondance.

5.2 Conditions de la garantie 

Seuls font l’objet de la garantie les vols réguliers des compagnies aériennes dont les 
horaires sont publiés. 
La garantie vient en complément de toute autre indemnisation versée par le transporteur. 
Elle est accordée sur base des frais réellement exposés par l’Assuré. 

5.3 Exclusion de la garantie 

-- Les retards occasionnés sur des vols non réguliers (notamment de type «charter»),
-- aucun remboursement ne sera dû si le retard subi est inférieur à 4 heures par 

rapport à l’heure initiale de l’arrivée du vol régulier sur lequel l’Assuré voyage,
-- aucun remboursement ne sera dû si le retard résulte d’une grève, d’une guerre 
-- aucun remboursement ne sera dû en cas de retrait temporaire ou définitif d’un 

avion, qui aura été ordonné :
- 	 soit par les autorités aéroportuaires,
- 	 soit par les autorités de l’aviation civile,
- 	 soit par un organisme similaire et qui aura été annoncé préalablement à la 

date  de départ de votre voyage,
-- aucun remboursement ne sera dû si un moyen de transport similaire est mis à 

disposition de l’Assuré par le transporteur dans un délai de 4 heures suivant 
l’heure initiale de départ (ou d’arrivée dans le cas d’un vol de correspondance) du 
vol régulier réservé et confirmé.
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9 Assurances8  Assurances

6 QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE

L’Assuré doit déclarer le sinistre (date, lieu, faits) le plus rapidement possible auprès 
d’American Express, Bd du Souverain 100, 1170 Bruxelles. Le formulaire de demande 
d’indemnisation doit comprendre toutes les preuves des documents du Sinistre listés 
ci-dessous.

L’Assuré doit mettre au courant les instances concernées à la compagnie de transport 
et/ou aux autorités de l’absence des Bagages au lieu de destination.

L’indemnisation vient en complément de toute autre indemnisation versée par le 
transporteur et sur base des frais réellement exposés. Les sommes payables aux termes 
de cette assurance pour les demandes justifiées seront créditées au compte indiqué par 
l’Assuré.

Dans tous les cas, l’Assuré doit communiquer à American Express :
-- une déclaration de sinistre complétée et signée indiquant le lieu et les circonstances 

du sinistre,
-- la preuve de paiement avec la Carte.

L’Assuré doit par ailleurs communiquer à American Express les documents suivants :
En cas de Retard des bagages :

- 	 Property Irregularity Report,
- 	 les originaux des factures/tickets de caisse,
- 	 le détail de l’indemnité payée par le transporteur si d’application.

En cas de Perte / Vol / Détérioration des Bagages :
- 	 Property Irregularity Report,
- 	 un PV (en cas de vol),
- 	 la preuve de la possession des objets réclamés, la date et le prix d’achat,
- 	 la preuve de la possession des Objets précieux au moyen des preuves d’achat ou    

des garanties originales,
- 	 les originaux des factures/tickets de caisse si disponibles,
- 	 le détail de l’indemnité payée par le transporteur si d’application.

En cas de Retard de voyage ou Correspondance manquée :
- 	 le certificat du transporteur,
- 	 les originaux des factures/tickets de caisse,
- 	 le détail de l’indemnité payée par le transporteur si d’application.

En cas de Revalorisation des tickets :
- 	 le certificat du transporteur,
- 	 un document de preuve que les frais supplémentaire de voyage ont été payés 

avec la Carte.

7 DISPOSITIONS GENERALES

Etendue territoriale de la garantie  : Le monde entier à l’exclusion du rayon de 100 
kilomètres par rapport au lieu de domicile ou résidence habituelle de l’Assuré.
Expertise / Paiement de l’indemnité : Un expert ou un enquêteur pourra être envoyé 
par l’Assureur pour apprécier les circonstances du sinistre et procéder à l’évaluation du 
montant de l’indemnité.
Date d’effet des garanties : Les garanties du présent contrat prennent effet à la date de 
mise en vigueur de la Carte ou à une date ultérieure, selon les conditions propre à 
chaque garantie ; aucune garantie ne prendra cependant effet avant la date d’entrée en 
vigueur du présent contrat d’assurance souscrit par le Preneur d’assurance auprès de 
l’Assureur. Les voyages ou les activités réservés ou payés avant la date de mise en vigueur 
de la Carte ou avant la date d’entrée en vigueur du contrat d’assurance ne seront pas 
couverts par le présent contrat d’assurance (même si l’annulation ou l’interruption du 
voyage a lieu après ces dates).
Fin de la couverture : Nonobstant clause contraire dans la présente, toutes les garanties 
seront immédiatement résiliées et prendront fin de plein droit, même pour les voyages 
déjà réservés ou payés, en cas de non-renouvellement ou de résiliation de la Carte ou 
lorsque le présent contrat d’assurance souscrit par le Preneur d’assurance auprès de 
l’Assureur prend fin, pour quelque raison que ce soit.

ASSURANCE GARANTIE ACHATS 

1 DEFINITIONS

Assuré : Toute personne physique Titulaire d’une Carte en cours de validité, facturée en 
Euro, agissant dans le cadre de sa vie privée.
Bien assuré : Tout bien meuble d’une valeur unitaire égale ou supérieure à 50 euros TTC, 
acheté neuf, payé en totalité avec la Carte, à l’exclusion des biens suivants :
-- bijoux, 
-- fourrures, 
-- animaux vivants, 
-- plantes, 
-- denrées périssables ou boissons, 
-- espèces, 
-- devises, 
-- chèques de voyage, 
-- titres de transport et de tout titre négociable.

Sinistre  : Le Vol caractérisé du Bien assuré ou le Dommage accidentel causé au Bien 
assuré. 
Vol caractérisé : Vol par Effraction ou par Agression 
Effraction : Forçage, endommagement ou destruction de tout mécanisme de fermeture
Agression : toute menace ou violence physique exercée par un Tiers afin de soustraire à 
l’Assuré le Bien assuré.
Dommage accidentel  : toute destruction, détérioration partielle ou totale due à un 
événement extérieur soudain.
Bijoux : tout objet destiné à être porté par la personne composé en tout ou partie de 
métaux précieux ou de pierres précieuses. 
Tiers  : toute personne autre que l’Assuré, son conjoint(e) ou cohabitant légal, ses 
ascendants ou descendants

2 GARANTIE 

Objet de la Garantie : L’Assureur rembourse l’Assuré dans les limites suivantes :
-- En cas de Vol caractérisé du Bien assuré : le prix d’achat du Bien assuré volé,
-- En cas de Dommage accidentel (bris, casse) causé au Bien assuré  : les frais de 

réparation de ce bien ou, si ces frais sont supérieurs au prix d’achat du Bien assuré ou 
si celui-ci n’est pas réparable, le prix d’achat du Bien assuré 

Durée de la garantie : la garantie est acquise dans la mesure où le Vol caractérisé ou le 
Dommage accidentel survient dans les 90 jours à compter de la date d’achat ou de la 
date de livraison du Bien assuré. 

Exclusions :
Sont exclus de la garantie les Sinistres résultant :
-- d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré ou d’un de ses proches 

(conjoint, cohabitant légal, ascendant ou descendant) ;
-- de la disparition ou de la perte du Bien assuré ;
-- d’un dommage sur le Bien assuré lors du transport ou lors de manipulations faites 

par le vendeur ;
-- d’un vol autre que le Vol caractérisé ; le vol simple est exclu ;
-- d’une usure normale ou d’une dégradation graduelle du Bien assurée due à 

l’érosion, la corrosion, l’humidité ou l’action du froid ou du chaud sur ce dernier ;
-- d’un vice propre du Bien assuré ;
-- du non-respect des conditions d’utilisation du Bien assuré préconisées par le 

fabricant ou le distributeur de ce bien ;
-- d’un défaut de fabrication du Bien assuré ;
-- de la guerre civile ou étrangère ;
-- d’un(e) embargo, confiscation, capture ou destruction du Bien assuré par ordre 

d’un gouvernement ou d’une autorité publique ;
-- de la désintégration du noyau atomique ou rayonnement ionisant ;
-- des biens achetés pour être revendus ;
-- d’un vol d’un véhicule motorisé ou vol à l’intérieur d’un véhicule motorisé.

Montant de la Garantie  : 2.000 euros par Assuré et par Sinistre et 5.000 euros par 
période consécutive de 12 mois. Sera considéré comme un seul et même sinistre le Vol 
caractérisé ou le Dommage accidentel portant sur un ensemble de Biens assurés.
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11 Assurances10  Assurances

Seuil d’intervention : La garantie n’intervient que pour les biens achetés d’une valeur 
unitaire égale ou supérieure à 50 euros TTC.

Ensemble : Si le Bien assuré fait partie d’un ensemble et qu’il s’avère, à la suite du Sinistre, 
inutilisable ou irremplaçable individuellement, la garantie produit ses effets sur le bien 
dans son ensemble.

Paiement de l’indemnisation : Si un Sinistre est déclaré conformément aux modalités 
mentionnées ci-dessous et si l’Assureur constate que ce Sinistre est garanti, l’Assureur 
paye l’indemnisation endéans les 15 jours calendriers à compter de la date de 
confirmation par l’Assureur que la couverture est en effet acquise.

3 QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE 

En cas de sinistre : l’Assuré doit, dès qu’il constate le Vol caractérisé ou le Dommage 
accidentel causé au Bien assuré : 
-- en cas de Vol caractérisé : déposer plainte auprès de la police dans un  

délai de 48 heures ;
-- dans tous les cas : déclarer le Sinistre le plus rapidement possible (date, lieu, faits) 

auprès d’American Express Garantie Achats, Boulevard du Souverain 100, 1170 
Bruxelles. Le formulaire de demande d’indemnisation doit comprendre toutes les 
preuves des documents du Sinistre listés ci-dessous.

Preuves du Sinistre : 
Dans tous les cas, l’Assuré doit communiquer à l’Assureur :
-- copie du relevé de compte attestant le débit du prix d’achat du Bien assuré par 

l’intermédiaire de la Carte,
-- tout justificatif permettant d’identifier le Bien assuré ainsi que son prix d’achat et la 

date d’achat tel que facture ou ticket de caisse,
En cas de Vol caractérisé, l’Assuré doit par ailleurs communiquer à l’Assureur les 
documents suivants :
-- l’original du rapport de police ;
-- tout preuve du Sinistre, soit :

	-	 en cas de vol par Agression : toute preuve tel qu’un certificat médical, témoignage 
ou attestation écrite, datée et signée de la main du témoin, mentionnant son 
nom, prénom, date et lieu de naissance, adresse et profession),

	-	 en cas de vol par Effraction  : tout document prouvant l’effraction tel que par 
exemple le devis ou la facture de réparation du mécanisme de fermeture ou une 
copie de la déclaration effectuée par l’Assuré auprès de son assureur multirisques 
habitation ou automobile.

En cas de Dommage accidentel, l’Assuré doit par ailleurs communiquer :
-- l’original du devis ou de la facture de réparation, ou
-- l’attestation du vendeur précisant la nature des dommages et certifiant que le Bien 

assuré est irréparable.

L’Assureur se réserve le droit de demander tout autre document ou information 
nécessaire à la validation du Sinistre et à l’évaluation de l’indemnité.
 

4 DISPOSITIONS GENERALES

Etendue territoriale de la garantie : Le monde entier.
Expertise / Paiement de l’indemnité : Un expert ou un enquêteur pourra être envoyé 
par l’Assureur pour apprécier les circonstances du sinistre et procéder à l’évaluation du 
montant de l’indemnité.
Date d’effet des garanties : Les garanties du présent contrat prennent effet à la date de 
mise en vigueur de la Carte ou à une date ultérieure, selon les conditions propre à 
chaque garantie ; aucune garantie ne prendra cependant effet avant la date d’entrée en 
vigueur du présent contrat d’assurance souscrit par le Preneur d’assurance auprès de 
l’Assureur. Les biens payés avant la date de mise en vigueur de la Carte ou avant la date 
d’entrée en vigueur du contrat d’assurance ne seront pas couverts par le présent contrat 
d’assurance (même si le sinistre a lieu après ces dates).
Fin de la couverture : Nonobstant clause contraire dans la présente, toutes les garanties 
seront immédiatement résiliées et prendront fin de plein droit, même pour les biens déjà 
payés, en cas de non-renouvellement ou de résiliation de la Carte ou lorsque le présent 
contrat d’assurance souscrit par le Preneur d’assurance auprès de l’Assureur prend fin, 
pour quelque raison que ce soit.
 

ASSURANCE ACCIDENTS DE VOYAGE

1 DEFINITIONS
		   
Assuré : Titulaire de la Carte, désigné ci-après par le pronom “vous”.
Partenaire  : Personne avec laquelle l’Assuré, à la date du dommage, constitue une 
communauté légale ou de fait, habite de façon durable dans le même lieu de résidence 
et possède la même adresse de domicile. Dans ce cadre, une attestation originale 
délivrée par un fonctionnaire du service Population fera office de preuve.
Tiers : Toute personne physique ou morale à l’exclusion :
-- de l’Assuré lui-même ;
-- des ascendants et descendants en ligne directe, ainsi que toute personne vivant sous 

le même toit que l’Assuré.
Étranger : Tout pays à l’exclusion du pays :
-- de domicile de l’Assuré ;
-- de résidence habituelle de l’Assuré ;
-- du lieu de travail habituel de l’Assuré.

Voyage : Déplacement de l’Assuré vers une destination à l’Etranger d’une durée maximale 
de 60 jours.
Voyage garanti  : Tout Voyage dont 100% du coût total du transport est payé avec la 
Carte. 
Médecin : Docteur en médecine et/ou membre d’un Ordre des Médecins légalement 
habilité à exercer la médecine dans le pays où se produit le dommage et/ou le 
traitement dudit dommage.
Intoxication  : Ensemble des troubles dus à l’introduction d’une substance dans 
l’organisme de l’Assuré où la teneur mesurée en alcool pur et/ou en substances illicites 
est supérieure à la teneur maximale autorisée stipulée dans la législation du pays où se 
produit le dommage.
Dommage corporel : Toute atteinte physique subie par une personne.
Dommage matériel  : Toute altération, détérioration, perte accidentelle et/ou 
destruction d’un objet ou d’une substance, y compris toute atteinte physique infligée à 
un animal.
Accident : Evénement soudain survenant lors de la durée de validité du contrat, dont la 
cause ou l’une des causes est extérieure à l’organisme de l’Assuré et qui occasionne chez 
l’Assuré un Dommage corporel.
Sont assimilés aux accidents, pour autant qu’ils surviennent à l’Assuré lors de la durée de 
validité du contrat :
-- Les atteintes à la santé qui sont la conséquence directe et exclusive d’un Accident 

garanti ou d’une tentative de sauvetage de personnes ou biens en péril ;
-- L’inhalation de gaz ou de vapeurs et l’absorption de substances toxiques ou 

corrosives ;
-- Les luxations, distorsions, claquages et déchirures musculaires causées par un effort 

physique soudain ;
-- Les gelures, coups de chaleur, insolations ;
-- La noyade ;
-- La maladie du charbon, la rage, le tétanos.

Guerre : Toute opposition armée, déclarée ou non, d’un Etat envers un autre Etat, une 
invasion ou un état de siège.
Sont notamment assimilés à la guerre : toute activité guerrière, incluant l’utilisation de la 
force militaire par une quelconque nation souveraine à des fins économiques, 
géographiques, nationalistes, politiques, raciales, religieuses ou autres.
Guerre civile : Toute opposition armée entre deux ou plusieurs parties d’un même État 
pour des motifs ethniques, religieux ou idéologiques.
Sont notamment assimilés à une guerre civile : une révolte armée, une révolution, une 
émeute, un coup d’État, les conséquences, d’une loi martiale, la fermeture des frontières 
ordonnée par un gouvernement ou par les autorités locales.
Terrorisme : Sont considérés comme actes de terrorisme les actes suivants entraînant, à 
l’Etranger et/ou dans le pays de destination du voyage de retour, une fermeture de 
l’aéroport (des aéroports) et/ou de l’espace aérien et/ou du terminal ou de la gare :
-- Toute utilisation réelle ou toute menace d’utilisation de force ou de violence visant 

à, ou causant des dommages, blessures, maux ou perturbations ;
-- La commission d’un acte dangereux pour la vie humaine ou pour la propriété, contre 

tout individu, propriété ou gouvernement avec comme objectif exprimé ou non de 
poursuivre des intérêts économiques, ethniques, nationalistes, politiques, raciaux ou 
religieux, que ces intérêts soient déclarés ou non ;

-- Tout acte vérifié ou reconnu par le gouvernement compétent comme acte de 
terrorisme.
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Ne sont pas considérés comme actes de terrorisme les actes suivants :
-- Tout acte insurrectionnel, grève, émeute, révolution, attentat impliquant l’usage 

d’armes nucléaires, biologiques ou chimiques ;
-- Les vols ou tout autre acte criminel commis essentiellement pour un profit personnel 

et les actes survenant essentiellement en raison de relations personnelles antérieures 
entre auteur(s) et victime(s).

Hôpital  : Un établissement agréé par le Ministère de la Santé publique du pays du 
dommage et/ou du traitement et chargé du traitement médical des malades et des 
personnes Accidentées, à l’exclusion des établissements suivants : préventoriums, 
sanatoriums, instituts psychiatriques et de revalidation, maisons de repos et autres 
institutions du même type.
Hospitalisation : Séjour en Hôpital nécessité médicalement pour le traitement médical 
d’une Maladie ou d’un Accident prenant en compte les frais de séjour.
Véhicule de location  : Tout véhicule motorisé d’au moins 4 roues (y compris motor-
homes, camions) utilisé pour le transport privé de personnes ou d’objets, durant une 
période de maximum 90 jours. Les voitures de leasing ou de location à long terme ne 
sont pas couvertes.

2 DISPOSITIONS GENERALES

Objet du contrat : Le présent contrat vise à faire bénéficier l’Assuré en tant que passager 
d’un moyen de transport en commun indiqué ci-après : avion, train, bateau ou autobus au 
départ de leur pays de résidence habituelle, des garanties et des montants indiqués aux 
Conditions Particulières dans le cadre de l’application des présentes Conditions 
Générales  pour autant que 100% des frais de voyage a été payé, avant le départ en 
voyage, avec la Carte.
La garantie est également accordée pour les voyages effectués au moyen d‘un véhicule 
de location. Le voyage aller ou retour de/vers un lieu d‘embarquement dans le but 
d’effectuer le Voyage garanti est également couvert même si ce trajet n’a pas été réglé 
avec la Carte.

Risques couverts  : En cas d’accident survenu lors du recours à l’un des moyens de 
transport en commun susvisés, les Assurés sont couverts en cas de décès ou d’IPP 
(incapacité permanente partielle) définitive, pour autant que celle-ci représente au 
moins 25%, étant calculée selon le Barème Officiel Belge d’Invalidité (BOBI) en vigueur le 
jour de l’Accident.

	 1 Décès suite à un Accident 
Si l’Assuré décède, dans un délai de deux ans suivant l’Accident couvert, des suites 
exclusives de l’accident précité, le montant mentionné en Conditions Particulières sera 
versé aux bénéficiaires.
Si l’Assureur, après l’expiration d’un délai d’au moins six mois suivant l’Accident et après 
vérification de toutes les preuves et justifications disponibles, a toutes les raisons de 
supposer qu’il s’agit d’un dommage couvert, la disparition de l’Assuré sera alors 
considérée comme un événement de nature à déclencher les garanties du présent 
contrat.
Si l’on constate, après le paiement, que l’Assuré est encore en vie, tous les montants 
payés par l’Assureur dans le cadre du règlement de l’indemnisation lui seront remboursés 
par le(s) bénéficiaire(s).
Les indemnités en cas de décès et d’invalidité permanente ne sont pas cumulables.

	 2 Invalidité permanente suite à un Accident 
Lorsque l’Assuré est victime d’un Accident couvert et qu’il est médicalement établi qu’il 
subsiste une invalidité permanente, l’Assureur verse le capital calculé sur la base du 
montant fixé en Conditions Particulières multiplié par le degré d’invalidité fixé selon le 
Barème Officiel Belge d’Invalidité (BOBI) en vigueur le jour de l’Accident, sans toutefois 
dépasser un degré d’invalidité de 100%. Lorsque le degré d’invalidité est égal ou dépasse 
66%, l’invalidité sera considérée comme totale et indemnisée au taux de 100%. 
Toute lésion touchant des membres ou organes déjà infirmes ou perdus fonction
nellement ne sont indemnisés que par différence entre l’état avant et après l’Accident. 
L’évaluation des lésions d’un membre ou d’un organe ne peut être augmentée par l’état 
d’infirmité préexistant d’un autre membre ou organe.
En cas d’aggravation des conséquences d’un accident par des infirmités, maladies, causes 
ou circonstances indépendantes du fait accidentel, l’indemnité ne peut être supérieure 
à celle qui aurait été due si l’accident avait frappé un organisme sain.
L’octroi de l’indemnité a lieu sur la base des conclusions du Médecin conseil désigné par 
l’Assureur ou des certificats médicaux présentés si aucun Médecin conseil n’a été 
désigné.

Si la consolidation n’est pas acquise dans les 12 mois suivant l’accident, l’Assureur peut, à 
la demande de l’assuré, verser une provision égale à maximum la moitié de l’indemnité 
minimale qui est susceptible de lui être octroyée au jour de la consolidation.
Les indemnités en cas de décès et d’invalidité permanente ne sont pas cumulables.

	 3 Rapatriement du corps suite à un décès Accidentel 
L’Assureur rembourse les frais relatifs au rapatriement de la dépouille mortelle de 
l’Assuré vers un cimetière dans le pays de son ancien domicile ou lieu de résidence 
habituel, en ce compris le traitement post-mortem, l’embaumement et les frais de 
douane nécessités par le rapatriement. Les frais funéraires et les frais d’inhumation ne 
sont pas pris en charge.
L’Assureur ne se charge pas de l’organisation du rapatriement.

	 4 Frais de recherche et de sauvetage 
L’Assureur intervient à concurrence du montant mentionné aux conditions particulières 
dans des frais justifiés de sauvetage et/ou de recherches si l’Assuré est immobilisé suite 
à un Dommage corporel.

Limite d’âge : L’âge maximum de l’Assuré au moment de la conclusion du contrat est de 
70 ans. La couverture prend fin, de plein droit, le jour du 75e anniversaire de l’Assuré.

Bénéficiaires en cas de décès : L’Assuré peut désigner un autre bénéficiaire en envoyant 
un courrier à l’Assureur.
En cas de décès de l’Assuré, les bénéficiaires sont : 
-- le bénéficiaire désigné, à défaut
-- le conjoint non séparé de corps de l’Assuré, à défaut 
-- le Partenaire de l’Assuré, à défaut
-- les enfants de l’Assuré, à défaut 
-- les petits enfants de l’Assuré, à défaut
-- les parents de l’Assuré, à défaut
-- les frères et sœurs de l’Assuré, à défaut
-- les ayants droit de l’Assuré, à l’exception de l’État. 

Les créanciers, y compris le fisc, ne peuvent prétendre au bénéfice de l’indemnité.

Risque d’aviation : L’assurance s’étend à l’utilisation en tant que passager de tout avion 
ou hélicoptère dûment autorisé pour le transport de personnes, pour autant que l’Assuré 
ne fasse pas partie de l’équipage ou qu’il n’exerce pendant le vol aucune activité 
professionnelle ou autre relative à l’appareil ou au vol proprement dit.

Exclusions
Les garanties ne s’appliquent pas dans les cas suivants :
-- Guerre, Guerre civile.
-- Toutefois, la garantie reste acquise à l’Assuré pendant 14 jours calendrier à dater 

du début des hostilités lorsqu’il est surpris par ces événements à l’Etranger et 
pour autant qu’il n’y participe pas activement.

-- Acte intentionnel et/ou provocation et/ou acte manifestement téméraire, à 
moins qu’il s’agisse d’une tentative réfléchie de sauvetage de personnes et/ou 
d’animaux et/ou de marchandises.

-- Intoxication.
-- Suicide ou tentative de suicide.
-- Réactions nucléaires et/ou radioactivité et/ou rayonnement ionisant, sauf si ces 

éléments apparaissent lors d’un traitement médical indispensable suite à un 
dommage couvert.

-- Les sports, en ce inclus les entraînements, pratiqués à titre professionnel et/ou 
contre paiement, ainsi que la pratique en amateur non rémunéré des sports 
suivants : sports aériens, à l’exception des voyages en ballon.

-- Alpinisme, escalade, randonnées en dehors des sentiers praticables et/ou ayant 
fait l’objet d’indications officielles.

-- Chasse au gros gibier.
-- Saut à ski, ski alpin et/ou snowboard et/ou ski de fond, pratiqués en dehors des 

pistes praticables et/ou ayant fait l’objet d’indications officielles.
-- Spéléologie, rafting, canyoning, saut à l’élastique, plongée sous-marine avec 

appareil de respiration autonome.
-- Arts martiaux.
-- Compétition avec engins motorisés, à l’exception des rallyes touristiques pour 

lesquels aucun temps et/ou norme de vitesse n’est imposé(e)/ne sont imposés.
-- Participation et/ou entraînement et/ou essais préparatoires à des concours de 

vitesse.
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14  Assurances

-- Paris et/ou défis, querelles et/ou échauffourées, sauf en cas de légitime défense 
(un procès-verbal émanant des autorités fera office de preuve).

-- Troubles et mesures prises en vue de lutter contre ces troubles, à moins que 
l’Assuré et/ou le bénéficiaire ne prouve(nt) que l’Assuré n’y a pas participé 
activement.

Indemnisation
Les indemnités sont fixées en fonction des données médicales et factuelles dont 
dispose l’Assureur. L’Assuré et/ou le(s) bénéficiaire(s) a/ont le droit d’accepter ou de 
refuser celles-ci. Dans ce dernier cas, il(s) doit/doivent informer l’Assureur de ses/leurs 
objections par courrier recommandé envoyé dans un délai de 90 jours calendrier suivant 
la réception de l’avis.
Toutes les indemnités sont payables sans intérêt après acceptation de la part de l’Assuré, 
et/ou du (des) bénéficiaire(s). En cas de refus de la part de l’Assureur, toute demande 
d’indemnisation s’éteint trois ans après la communication 

3 DECLARATION DE DOMMAGES

a) 	 Le Preneur d’Assurance et/ou l’Assuré doit, dès que possible, aviser l’Assureur de la 
survenance du sinistre au moyen des documents mis à disposition. Celui-ci doit être 
informé sans délai de tout Accident mortel.

b) 	 L’Assuré doit fournir sans retard à l’Assureur tous renseignements utiles et répondre 
aux demandes qui lui sont faites pour déterminer les circonstances et fixer l’étendue 
du sinistre.

c) 	 L’Assuré doit prendre toutes mesures raisonnables pour prévenir et atténuer les 
circonstances du sinistre.

Si l’Assuré ne remplit pas une des obligations mentionnées sous a) b) & c) et qu’il en 
résulte un préjudice pour l’Assureur, celui-ci a le droit de prétendre à une réduction de 
sa prestation, à concurrence du préjudice qu’il a subi.
L’Assureur peut décliner sa garantie si, dans une intention frauduleuse, l’Assuré n’a pas 
exécuté les obligations énoncées sous a) b) & c).

4 LIMITES D’INTERVENTION

Les capitaux assurés, définis ci-avant, constituent le maximum payable par personne 
assurée en vertu de la présente police, pour tout sinistre couvert, quel qu’ait été le 
nombre de cartes employées. A la suite d’un même événement, l’intervention maximale 
possible en vertu du présent contrat ne pourra excéder 5 millions d’euros.

DECES SUITE A ACCIDENT - 	 € 175.000
INVALIDITE PERMANENTE SUITE A UN ACCIDENT - 	 € 175.000
RAPATRIEMENT DU CORPS SUITE A UN DECES ACCIDENTEL, 
FRAIS DE RECHERCHE ET DE SAUVETAGE - 	 € 30.000
INDEMNITE MAXIMALE PAR ASSURE - 	 € 205.000

5 DISPOSITIONS GENERALES

Etendue territoriale de la garantie : Le monde entier.
Expertise / Paiement de l’indemnité : Un expert ou un enquêteur pourra être envoyé 
par l’Assureur pour apprécier les circonstances du sinistre et procéder à l’évaluation du 
montant de l’indemnité.
Date d’effet des garanties : Les garanties du présent contrat prennent effet à la date de 
mise en vigueur de la Carte ou à une date ultérieure, selon les conditions propre à 
chaque garantie ; aucune garantie ne prendra cependant effet avant la date d’entrée en 
vigueur du présent contrat d’assurance souscrit par le Preneur d’assurance auprès de 
l’Assureur. Les voyages ou les activités réservés ou payés avant la date de mise en vigueur 
de la Carte ou avant la date d’entrée en vigueur du contrat d’assurance ne seront pas 
couverts par le présent contrat d’assurance (même si l’annulation ou l’interruption du 
voyage a lieu après ces dates).
Fin de la couverture : Nonobstant clause contraire dans la présente, toutes les garanties 
seront immédiatement résiliées et prendront fin de plein droit, même pour les voyages 
déjà réservés ou payés, en cas de non-renouvellement ou de résiliation de la Carte ou 
lorsque le présent contrat d’assurance souscrit par le Preneur d’assurance auprès de 
l’Assureur prend fin, pour quelque raison que ce soit. 
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ER : M. Jordan, Alpha Card SCRL,  
Boulevard du Souverain 100 à B-1170 Bruxelles, RPM Bruxelles, TVA BE 0463.926.551.

Alpha Card est agrée comme établissement de paiement auprès de la Banque Nationale de Belgique, 
comme intermédiaire d’assurances dans la catégorie courtier d’assurance sous le numéro FSMA 048520A.
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